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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-792

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-792

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-106430

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'ANNECYNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Monsieur le MaireCorrespondant : 

Esplanade de l'Hôtel-de-Ville  Adresse :  ,  B.P. 2305 74011 Annecy
Coordonnées :

 Téléphone : 0485467922
 Courriel : marchespublics@annecy.fr

 Adresse internet : http://www.annecy.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.annecy.fr

Section 3 - Description du marché

Conception et réalisation du parcours « centre historique en lumière » dans le Objet du marché : 
cadre des fêtes de fin d'année 2025

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

ELECTROSON STUDIONom du titulaire / organisme : 

141 AVENUE DES TREILLES  Adresse : , 34150 ANIANE

70000 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

21/11/2025Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.annecy.fr Entreprise Autres informations : 

ELECTROSON STUDIO Marché n° : 2025F52 Les documents des marchés sont consultables à la 
direction de la commande publique au 27 rue de la paix 74000 Annecy. Date de signature du marché 
19/11/2025. Nombre d'offres reçues : 1;
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06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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